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L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi dix juillet à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal 
légalement convoqués, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous la présidence de Monsieur 
Sébastien PONIATOWSKI, Maire de L’Isle-Adam.

Etaient présents : M. Michel VRAY – M. Joël MOREAU – Mme Agnès TELLIER – M. Bruno DION – 
Mme Aurélie PROCOPPE – M. Morgan TOUBOUL – Mme Armelle CHAPALAIN – M. Jean-Dominique 
GILLIS – M. Alphonse PAGNON – Mme Sylvie BRIÈRE – Mme Carole BOULANGER – Mme Annie PARAGE 
– M. François DELAIS – M. Thierry MALHERBE – Mme Gaëlle DEMARS – Mme Virginie GRANTE – 
M. Michel GINOUX – M. Julien DOLFI – Mme Sophie GUILHAUME – Mme Carine PELEGRIN – 
M. Edwin LEGRIS.

Absents représentés
Mme Julita SALBERT …………………………………………..Pouvoir à M. Alphonse PAGNON
Mme Claudine MORVAN LE BREC’H ……………………Pouvoir à Mme Agnès TELLIER 
M. Gérard BRUNEL ……………………………………………..Pouvoir à M. Joël MOREAU
Mme Nathalie GEORGE-GOURET ……………………….Pouvoir à Mme Armelle CHAPALAIN
M. Loïc LEBALLEUR ………………………………………….…Pouvoir à M. Bruno DION
Mme Cécile PIGNOL ……………………….………………….Pouvoir à Mme Sophie GUILHAUME
M. Rodolphe MIET ……………………………………………..Pouvoir à M. Julien DOLFI
Mme Sophie ALEXANDRE …………………………………..Pouvoir à Mme Aurélie PROCOPPE
Mme Claudine MULLER ……………………………………..Pouvoir à M. Edwin LEGRIS

Absents
M. François RAMPON
Mme Danièle DEBOUT-LEBLANC

Secrétaire de séance : M. Michel VRAY

               Délibération : n° 2025-07-09

OBJET : RÉPARTITION DES SIÈGES AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - COMPOSITION DE L’ORGANE 
DÉLIBÉRANT DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE À 
FISCALITÉ PROPRE DANS LE CADRE D’UN ACCORD LOCAL.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L. 5211-6-1.

Considérant que la composition des organes délibérants des établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre doit être déterminée l’année qui précède le renouvellement 
général des conseillers municipaux par un accord local ou à défaut en application du droit commun.

Considérant que l’accord local doit être adopté, au plus tard le 31 août 2025, par la majorité des deux 
tiers au moins des conseils municipaux des communes membres de la communauté de communes, 
représentant la moitié de la population totale de l’EPCI, ou l’inverse. Cette majorité devant 
nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus 
nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des communes membres.

Considérant qu’au plus tard au 31 octobre 2025, par arrêté préfectoral, le Préfet fixera la composition 
du conseil communautaire de la Communauté de Communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts 
(CCVO3F) conformément à l’accord local qui sera conclu, ou, à défaut, conformément à la procédure 
légale.

Considérant qu’il a été envisagé de conclure, entre les communes membres de la CCVO3F un accord 
local, fixant à 41 le nombre de sièges du conseil communautaire, réparti de la manière suivante : 





 
    Evaluation faisabilité accord local (12)
  Composition du Conseil 

Communautaire
% pop. Règles de base Option 

+3
Poss. 
+ 1 

siège
Commune Pop. Lég. 

2019
Répartition de 
droit  commun 

(au titre des II à V 
du L.5211-6-1)

OPTION 
+3 (VI)

Hab/
siège

% sièges % sièges

Béthemont 426 hab 1 1 1,07 % 429 2,6 % 2,4 % N
Chauvry 297 hab 1 1 0,75 % 301 2,6 % 2,4 % N
L’Isle-Adam 12.302 hab 12 12 31,06 % 1.040 31,6 % 29,3 % O
Mériel 5.337 hab 5 5 13,43 % 1.079 13,2 % 12,2 % O
Méry 10.015 hab 9 10 25,10 % 1.120 23,7 % 24,4 % O
Nerville 779 hab 1 1 1,95 % 784 2,6 % 2,4 % N
Parmain 5.683 hab 5 6 14,43 % 1.160 13,2 % 14,6 % O
Presles 3.994 hab 3 4 10,06 % 1.348 7,90 % 9,8 % O
Villiers-
Adam

848 hab 1 1 2,15 % 864 2,6 % 2,4 % N

TOTAL 39.681 hab 38 41 100 % 1.023 100 % 100 %

Considérant que cette répartition, validée par les services préfectoraux, a été soumise au conseil 
communautaire du 27 juin 2025 et il convient dès lors de recueillir l’avis des communes membres de 
la CCVO3F.

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- adopte les règles d’attribution et de répartition pour la composition du Conseil Communautaire 
fixées au III et IV de l’article L5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, avec 
attribution de 3 sièges supplémentaires en application du I de l’article précité, soit dans l’état 
actuel des populations, un total de 41 sièges :

 
o 34 sièges en application du IV 1° de l’article précité, soit : L’Isle-Adam : 12 sièges ; 

Mériel : 5 sièges ; Méry-sur-Oise : 9 sièges ; Parmain : 5 sièges ; Presles : 3 sièges

o 4 sièges en application du IV 2° de l’article précité, soit : Béthemont-la-Forêt : 1 siège ; 
Chauvry : 1 siège ; Nerville-la-Forêt : 1 siège ; Villiers-Adam : 1 siège

o 3 sièges en application du 1 2° de l’article précité, répartis à la plus forte moyenne, 
soit : Méry-sur-Oise : 1 siège supplémentaire, soit un total de 10 sièges ; Presles : 1 
siège supplémentaire, soit un total de 4 sièges ; Parmain : 1 siège supplémentaire, soit 
un total de 6 sièges.

Pour extrait certifié conforme,

Le Maire,

Sébastien PONIATOWSKI

Le secrétaire de séance

Délais et voies de recours : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, 2-4 boulevard de l'Hautil BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise cedex , ou 
sur internet, à l’adresse www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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